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Le chapitre XI ne correspond pas a un examen d'en- 
semble de l'activite du Conseil de securite touchant le 
Chapitre VI1 de la Charte. On y trouvera, en principe, 
un expose des cas ou le Conseil etait saisi, dans ses 
debats, de propositions qui ont suscite des discussions 
sur l'application du Chapitre VI1 1. On a renvoye, lors- 
qu'il convenait, au chapitre VI11 du present volume pour 
faciliter la consultation simultanee des decisions qui y 
sont enregistrees et des renseignements qui figurent dans 
le present chapitre. 

Le present Supplement comporte une nouvelle section C 
(cinquieme partie) qui concerne l'•áexamen des dispo- 
sitions du Chapitre VI1 de la Charte en general n. 

CHAPITRE VI1 DE LA CHARTE : ACTION EN CAS DE MENACE 
CONTRE LA PAIX, DE RUPTURE DE LA PAIX ET D'ACTE 
D'AGRESSION 

•á Article 39 
•áLe Conseil de securite constate l'existence d'une 

menace contre la paix, d'une rupture de la paix ou d'un 
acte d'agresbioii et fait des reconimrindstions oii decide 
quelles mesures seront prises conformement aux 
Articles 41 et 42 pour maintenir ou retablir la paix et 
la securite internationales. 

•á Article 40 
•áAfin d'empecher la situation de s'aggraver, le 

Conseil de securite, avant de faire les recommandations 
ou de decider des mesures a prendre conformement 
a l'Article 39, peut inviter les parties interessees a se 
conformer aux mesures provisoires qu'il juge necessaires 
ou souhaitables. Ces mesures provisoires ne prejugent 
en rien les droits, les pretentions ou la position des 
parties interessees. En cas de non-execution de ces 
mesures provisoires, le Conseil de securite tient dument 
compte de cette defaillance. 

•á Article 41 
•á Le Conseil de securite peut decider quelles mesures 

n'impliquant pas l'emploi de la force armee doivent 
etre prises pour donner effet a ses decisions, et peut 
inviter les Membres des Nations Unies a appliquer 
ces mesures. Celles-ci peuvent comprendre l'interrup- 
tion complete ou partielle des relations economiques 
et des communications ferroviaires, maritimes, aerien- 
nes, postales, telegraphiques, radioelectriques et des 
autres moyens de communication, ainsi que la rupture 
des relations diplomatiques. 

•á Article 42 
•áSi le Conseil de securite estime que les mesures 

prevues a l'Article 41 seraient inadequates ou qu'elles 

1 Pour toute observation concernant la metliode adoptee pour 
compiler les donnees utilisees dans ce chapitre, voir Rdperfoire de 
la pratique du Consci( de sdcuritl 1946-1951, note liminaire au 
chapitre VIII : II. Presentation des chapitres X, XI et XII, p. 318. 

NOTE LIMINAIRE 
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se sont revelees telles, il peut entreprendre, au moyen 
de forces aeriennes, navales ou terrestres, toute action 
qu'il juge necessaire au maintien ou au retablissement 
de la paix et de la securite internationales. Cette action 
peut comprendre des demonstrations, des mesures de 
blocus et d'autres operations executees par des forces 
aeriennes, navales ou terrestres de Membres des 
Nations Unies. 

•á Article 43 
•á 1. Tous les Membres des Nations Unies, afin de 

contribuer au maintien de la paix et de la securite 
internationales, s'engagent 2 i  mettre a la disposition 
du Conseil de securite, sur son invitation et conforme- 
ment a un accord special ou a des accords speciaux, 
les forces armees, l'assistance et les facilites, y compris 
le droit de passage, necessaires an maintien de la paix 
et de la securite internationales. 

•á 2. L'accord ou les accords susvises fixeront les 
effectifs et la nature de ces forces, leur degre de prepa- 
ration et leur emplacement general, ainsi que la nature 
des facilites et de l'assistance a fournir. 

•á 3. L'accord on les accords seront negocies aussitot 
que possible, sur l'initiative du Conseil de securite. 
Ils seront conclus entre le Conseil de securite et les 
Membres de l'Organisation, ou entre le Conseil de 
securite et des groupes de Membres de l'Organisation, 
et devront etre ratifies par les Etats signataires selon 
leurs regles constitutionnelles respectives. 

•á Article 44 
•á Lorsque le Conseil de securite a decide de recourir 

a la force, il doit, avant d'inviter un Membre noil 
represente au Conseil a fournir des forces armees en 
execution des obligations contractees en vertu de 
l'Article 43, convier ledit Membre, si celui-ci le desire, 
a participer aux decisions du Conseil de securile tou- 
chant l'emploi de contingents des forces armees de ce 
Membre. 

•á Arricle 45 
•áAfin de permettre a l'organisation de prendre 

d'urgence des mesures d'ordre militaire, des Membres 
des Nations Unies maintiendront des contingents na- 
tionaux de forces aeriennes immediatement utilisables 
en vue de l'execution combinee d'une action coercitive 
internationale. Dans les limites prevues par l'accord 
special ou les accords speciauxmentionnes a l'Article 43, 
le Conseil de securite, avec l'aide du Comite d'etat- 
major, fixe l'importance et le degre de preparation de 
ces contingents et etablit des plans prevoyant leur 
action combinee. 

•á Article 46 
•á Les plans pour l'emploi de la force armee sont 

etablis par le Conseil de securite avec l'aide du Comite 
d'etat-major. 
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•á Article 47 

•á 1. 11 est etabli un Comite d'etat-major charge de 
conseiller et d'assister le Conseil de securite pour ce 
qui concerne les moyens d'ordre militaire necessaires 
au Conseil pour maintenir la paix et la securite inter- 
nationales, l'emploi et le commandement des forces 
mises a sa disposition, la reglementation des armements 
et le desarmement eventuel. 

•á 2. Le Comite d'etat-major se compose des chefs 
d'etat-major des membres permanents du Conseil de 
securite ou de leurs representants. II convie tout Mem- 
bre des Nations Unies qui n'est pas represente au 
Comite d'une facon permanente a s'associer a lui, 
lorsque la participation de ce Membre a ses travaux 
lui est necessaire pour la bonne execution de sa tache. 

•á 3. Le Comite d'etat-major est responsable, sous 
l'autorite du Conseil de securite, de la direction strate- 
gique de toutes forces armees mises a la disposition 
du Conseil. Les questions relatives au commandement 
de ces forces seront reglees ulterieurement. 

•á 4. Des sous-comites regionaux du Comite d'etat- 
major peuvent etre etablis par lui avec l'autorisation 
du Conseil de securite et apres consultation des orga- 
nismes regionaux appropries. 

•á Article 48 

•á 1. Les mesures necessaires a l'execution des 
decisions du Conseil de securite pour le maintien de la 
paix et de la securite internationales sont prises par 
tous les Membres des Nations Unies ou certains d'entre 
eux, selon l'appreciation du Conseil. 

•á 2. Ces decisions sont executees par les Membres 
des Nations Unies directement et grace a leur action 
dans les organismes internationaux appropries dont 
ils font partie. 

•á Article 49 
•áLes Membres des Nations Unies s'associent pour 

se preter mutuellement assistance dans l'execution des 
mesures arretees par le Conseil de securite. 

•á Article 50 
•áSi un Etat est l'objet de mesures preventives ou 

coercitives prises par le Conseil de securite, tout autre 
Etat, qu'il soit ou non Membre des Nations Unies, 
s'il se trouve en presence de difficultes economiques 
particulieres dues a l'execution desdites mesures, a 
le droit de consulter le Conseil de securite au sujet de 
la solution de ces difficultes. 

•á Article 51 
•á Aucune disposition de fa presente Charte ne porte 

atteinte au droit naturel de legitime defense, individuelle 
on collective, dans le cas ou un Membre des Nations 
Unies est l'objet d'une agression armee, jusqu'a ce 
que le Conseil de securite ait pris les mesures necessaires 
pour maintenir la paix et la securite internationales. 
Les mesures prises par des Membres dans l'exercice 
de ce droit de legitime defense sont immediatement 
portees a la connaissance du Conseil de securite et 
n'affectent en rien le pouvoir et le devoir qu'a te 
Conseil, en vertu de la presente Charte, d'agir a tout 
moment de la maniere qu'il juge necessaire pour main- 
tenir ou retablir la paix et la securite internationales. •â 

Premikre partie 

EXAMEN DES DISPOSITIONS DES ARTICLES 39 ET 40 DE LA CHARTE 

NOTE 

Au cours de la periode consideree, aucune des decisions 
du Conseil n'a ete prise explicitement en vertu de l'Ar- 
ticle 39 dela Charte, bien qu'en diverses occasions pendant 
cette periode il ait ete prie de constater que certaines 
situations constituaient specifiquement aux termes de cet 
?rticle une menace a la paix 2, et un acte d'agression 3. 
Etant donne que l'Article 39 etait invoque dans certaines 
lettres saisissant le Conseil et que ces lettres4 comme 
certains projets de resolution reprenaient les termes dudit 
article, le Conseil a ete amene a discuter de la question 
de savoir si les situations examinees par lui etaient effec- 
tivement caracterisees par les circonstances envisagees a 
l'Article 39. Dans plusieurs cas ou cet article a ete evoque, 
te Conseil s'est contente d'exprimer la grave preoccupa- 
tion que lui causait la situation en cours, d'exhorter les 

2 Voir par exemple la question Inde-Pakistan (111Y seance, 
par. 10 i 13). 

4 Le tableau qui figure dans la troisieme partie du chapitre X 
cite un exemple de question dans laquelle l'Article 39 a ete evoque 
de facon explicite ou qui reprenait les termes dudit article. Voir 
ci-dessus, p. 175 

parties adverses a cesser toute activite qui risquerait 
d'aggraver la situation et de les encourager a regler leurs 
differends par des moyens pacifiques. 

Pour ce qui est des decisions du Conseil a cet egard, 
on consultera le tableau analytique des mesures adoptees 
par le Conseil de securite qui figure au chapitre VIII, 
premiere partie ainsi que le chapitre X du present volume. 

Dans deux5 des quatre cas presentes ci-dessous, la 
decision du Conseil qui a qualifie la situation a l'etude 
de •á troublant gravement la paix et la securite internatio- 
nales •â plutot que de •á mettant serieusement en danger •â 
la paix et la securite internationales, semblait signifier 
que le Conseil n'avait pas le droit d'agir dans le cadre 
du Chapitre VI1 de la Charte. 

Dans le troisieme cas 6 ,  on s'etait accorde a reconnaitre 
l'extreme gravite de la situation mais on avait exprime 
des doutes quant a la question de savoir s'il existait une 
menace reelle contre la paix internationale au sens de 
l'Article 39 de la Charte; la resolution adoptee par le 
Conseil constatait que •ále maintien •â de la situation 
•áconstituerait •â une menace pour la paix et la securite 
internationales. 

5 Cas nm 1 et 2. 
V a s  no 3. 



Examen des disoositions des Articles 39 et 40 de la Charte 1x7 

L'emploi des mesures provisoires en vertu de l'Ar- 
ticle 40 de la Charte a ete recommande en une occasion 7 

au cours de la periode consideree. Le Conseil a adopte 
une resolution demandant aux deux parties de cesser 
toute autre action militaire hostile et de donner des ordres 
de cessez-le-feu aux forces militaires sous leur cominan- 
dement afin de faire un premier pas vers un reglement 
pacifique des principaux desaccords entre les deux pays. 

Au cours de l'examen de la plainte de Panama, un 
Membre du Conseil, tout en ne mentionnant pas i'Ar- 
ticle 40 de la Charte, a suggere que le Conseil adopte 
certaines mesures ayant un caractere d'urgence qui 
pourraient etre applicables au cas en question 8. 

CAS NO 1 9. - LA QUESTION DU CONFLIT RACIAL EN 
AFRIQUE DU SUD : a propos du projet de resolution 
conjoint de la Bolivie et de la Norvege : mls aux voix 
et adopte le 18 juin 1964 
[NOTE. - Au cours de la discussion, la question a ete 

posee de savoir si la situation en Afrique du Sud pouvait 
etre consideree comme constituant une menace pour la 
paix au sens de l'Article 39 de la Charte. 11 a ete soutenu 
d'une part que, bien que les politiques d'apartheid aient 
ete universellement condamnees, on ne pouvait pas encore 
dire avec certitude que la situation qu'elles causaient 
constituait une menace pour la paix. D'autre part, il a 
ete affirme que toute analyse objective de la situation 
revelerait l'existence d'une menace pour la paix et ta 
securite internationales. Le Conseil a adopte un projet 
de resolution exprimant sa conviction que la situation 
continuait de troubler gravement la paix et la securite 
internationales.] 

A la 1129e seance le 10 juin 1964, le representant de 
I'lndonbie * a fait observer que, en ce qui concernait i'em- 
ploi de sanctions economiques contre l'Afrique du Sud, 
seul le Conseil de securit.5 avait le pouvoir d'autoriser 
une action collective obligatoire de cette nature et seule- 
ment apres avoir constate •á l'existence d'une menace 
contre la paix, d'une rupture de la paix ou d'un acte 
d'agression •â, conformement aux termes de l'Article 39 
de la Charte. Cependant, la situation en Afrique du Sud 
n'avait pas cause jusqu'a present de rupture effective de 
la paix et aucun acte d'agression de cette nature n'avait 
ete examine par le Conseil. Cela signifie donc que le 
recours a des moyens pacifiques afin d'amener le Gouver- 
nement sud-africain a abandonner sa politique d'apart- 
heid, dependait de la constatation par le Conseil de securite 
de •á l'existence d'une menace contre la paix •â. Cependant, 
lorsqu'au mois d'aout, puis de nouveau en decembre 
1963, quatre pays africains avaient tente d'obtenir du 
Conseil une decision dans ce sens, trois des membres 
permanents ont refuse d'admettre que la situation en 
Afrique du Sud constituait une menace contre la paix au 
sens de l'Article 39 de la Charte. C'est pourquoi les resolu- 
tions du 7 aout et du 4 decembre 1963, au lieu de declarer 
que la situation constituait une menace ((mettant serieu- 
sement en danger la paix et la securite internationales •â, 
constataient simplement qu'elle •á troublait gravement la -- ' Cas no 4. 

Voir 1086* seance, par. 58. Voir aussi chap. X, cas no 6, et 
chap. XII, cas no 7. 

Pour les textes des declarations pertinentes, voir : I IZYe seance : 
IndonBsie*, par. 19 a 26; 1131e seance: Royaume-Uni, 
Par. 89 a 91; 1 13Ze s4ancc : Cote d'Ivoire (Prisident), par. 3 et 4; 
1133@ seance : Norvege, par. 3; 1139 seance : Cote d'Ivoire 
(President), par. 3 a 5, 8. 

paix et la securite internationales. •â A ce sujet, le repre- 
sentant de l'Indonesie a fait remarquer que, a son avis, 
les termes choisis denotaient un etat de choses encore 
plus grave que ne l'aurait fait l'expression qu'on n'avait 
pas retenue, pourtant, comme il n'etait pas question dans 
le Chapitre VI1 d'actes troublant la paix, les resolutions 
etaient impuissantes a declencher l'action du Conseil 
pour le maintien de la paix, telle qu'elle est prevue aux 
Articles 41 et 42. Notant que la situation avait empire 
depuis la resolution de decembre, le representant de 
l'Indonesie a demande jusqu'ou on la laisserait se dete- 
riorer avant de considerer qu'elle constituait, au sens 
de l'Article 39, une menace suffisante contre la paix pour 
justifier l'action du Conseil. II a rappele qu'au cours de 
precedents debats '0 certains membres du Conseil s'etaient 
efforces d'etablir une distinction entre la menace contre 
la paix qu'ils reconnaissaient etre inherente a la situation 
en Afrique du Sud et la menace contre la paix qui, selon 
eux, justifierait que le Conseil eut recours aux mesures 
prevues aux Articles 41 et 42. Un membre permanent, 
par exemple, avait soutenu que l'expression •á trouble la 
paix •â visait les elements a la base d'une situation grave 
qui, si elle se prolongeait, serait susceptible de menacer 
le paix et la securite internationales. Cela etait tout a fait 
different cependant d'une menace devenue reelle et actuelle 
contre la paix ou d'une rupture de la paix. Ce qui signi- 
fiait qu'on ne pouvait avoir recours a des mesures coerci- 
tives que si la menace etait a tel point imminente qu'elle 
exigeait que le Conseil se reunisse d'urgence pour essayer 
d'empecher des effusions de sang le lendemain ou meme 
dans les heures qui suivent. Mettant en doute cette affir- 
mation, le representant de I'lndonese faisait remarquer 
que les termes de l'Article 39 indiquaient clairement que 
la Charte envisageait un decalage dans le temps entre une 
(@nenace •â et une ((rupture •â, sinon les deux termes 
n'auraient pas ete employes a la fois. Cela etant, sa 
delegation interpretait l'Article 39 comme indiquant que 
le premier devoir du Conseil etait de sauvegarder la paix, 
d'empecher une rupture effective de la paix, plutot que 
de retablir la paix une fois la rupture advenue. 

A la 1131e seance, le 15 juin 1964, le representant du 
Royaume-Uni, rappelant que le representant de I'Indo- 
nesie, entre autres, avait reconnu que, avant de prendre 
une decision en vertu de l'Article 41, il fallait constater 
en vertu de l'Article 39 qu'il existait une menace a la 
paix, une rupture de la paix ou un acte d'agression, a 
soutenu qu'a l'epoque il n'y avait en Afrique du Sud 
ni rupture de la paix, ni acte d'agression ni, a son avis, 
menace contre la paix. Observant que le Gouvernement 
sud-africain n'avait tenu aucun compte des demandes 
du Conseil de securite, le priant instamment de renoncer 
aux politiques d'apartheid, il a remarque que cela ne 
creait pas en soi une situation qui appelait une decision 
en vertu de l'Article 39. Pour se prononcer sur ce point, 
il etait necessaire d'examiner la situation en Afrique du 
Sud meme et, bien que la politique raciale du Gouverne- 
ment fut l'objet de la reprobation du monde entier, on 
ne pouvait affirmer avec certitude qu'elle mettait direc- 
tement en danger le maintien de la paix et de la securite 
internationales. En consequence, il n'y avait dans cette 
situation aucun element qui put exiger le genre de mesures 
convenant a des cas de menace contre la paix ou de rup- 
ture de la paix en vertu du ChapitreVI1 de la Charte. 

' O  R6pertoire de In pratiqu~ du Conseil de sbcuvife, Suppl. 1959- 
1963. p. 288 et 289. 
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A la 1133e seance, le 16 juin 1964, le representant de la 
Norvege a presente un projet de resolution" soumis 
conjointement par la Bolivie et la Norvege dans le pream- 
bule duquel le Conseil aurait retrouve ses resolutions dn 
7 aout 1963 (S/5386), 4 decembre 1963 (S/5471) et 9 juin 
1964 (S/5761), et exprime la coiiviction que la situation 
en Afrique du Sud continuait de troubler gravement la 
paix et la securite internationales. 

A la 1135e seance, le 18 juin 1964, le President, parlant 
eu tant que representant de la Cote d'Ivoire, a observe 
que les principes et les objectifs du projet de resolution 
etaient louables mais qu'ils semblaient etre paralyses par 
la forme dans laquelle ils devaient etre exprimes et mis 
en application. De toute facon, sa delegation estimait 
que la situation creee par les politiques d'apartheid ne 
troublait pas simplement la paix mais qu'elle constituait 
un danger reel pour la paix et la securite internationales. 

A la 1139 seance, le 18 juin 1964, le projet de resolution 
a ete adopte par 8 voix contre zero, avec 3 abstentions 1%. 

CAS NO 2 13. - SITUATION DANS LES TERRITOIRES AFRI- 
CAINS ADMINISTR~  PAR LE PORTUGAL : a propos du 
projet de resolution presente conjointement par la 
Cote d'Ivoire, la Jordanie, le Liberia, fa Malaisie, 
la Sierra Leone et la Tunisie, et de l'amendement pro- 
pose par l'Uruguay, mis aux voix et adopte le 
23 novembre 1965 

[NOTE. - Un projet de resolution, affirmant que la 
situation causee par la politique du Portugal dans les 
territoires africains qu'il administre el  dans les Etats 
voisins constituait une menace pour la paix et la securite 
internationales, a ete rejete sons pretexte qu'une telle 
formule visait l'application du Chapitre VI1 de la Charte 
et parce qu'on estimait que les membres non permanents 
du  Conseil n'etaient pas en mesure d'imposer une decision 
quant a l'application de ce chapitre. Tel qu'il a ete modi- 
fie, le projet de resolution determinait seulement que la 
situation troublait gravement la paix et la securite inter- 
nationales.] 

A la 1255e seance, le 10 novembre 1965, le representant 
de la Republique-Unie de Tanzanie a exhorte le Conseil 
a declarer sans equivoque que le comportement du Por- 
tugal en Afrique etait contraire a la Charte des Nations 
unies et cunstitunit iiiic rncn:ice contre la paix CI la s&curit$ 
internationales ail sens dii Chapiire VI1 de 13 ('hart?. 

A la 1266e seance, le 22 novembre 1965, le representant 
de la Tunisie a presente un projet de resolution l4 soumis 
conjointement par la Cote d'Ivoire, la Jordanie, le Libe- 
ria, la Malaisie, la Sierra Leone et la Tunisie, dans lequel 
le Conseil de securite affirme notamment : 

•á Que la situation qui resulte de la politique du Por- 
tugal tant a l'egard de la population africaine de ses 
colonies qu'a l'egard des Etats voisins trouble serieu- 
sement la paix et la securite internationales )). 
Au cours de la meme seance, le representant du Por- 

tugal *, commentant le paragraphe 1 du dispositif du 

" S/5769, texte identique S/5773, Doc. 08, 19$ annee, Suppl. 
d'avr.-juin 1964, p. 249 251. 

1% 113Y seance, par. 43; S/RES/191 (1964j, Doc. off., 19e an- 
nee. Resolutions et decisions du Conseil de securite. 1964, P. 13 & 15. 

lS Pour les textes des declarations pertinentes, voir : 12Se se- 
ance : Republique-Unie de Tanzanie, par. 83; 1266e seance : 
Portugal *, par. 21 & 35; Tunisie *, par. 4 a 19; 1267e seance : 
Uruguay, par. 70 et 71; 1268e seance : Uruguay. par. 3 et 4. 

14 S/6953, 12668 seance, par. 4 a 19. 
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projet de resolution, a note que la politique de son gouver- 
nement dans les territoires qu'il administrait n'etait pas 
dirigee contre l'etranger. En consequence, si des etrangers 
n'aimaient pas leur politique interieure ou cherchaient 
a la modifier de force, il ne s'ensuivait pas que c'etait 
le Portugal qui mettait en danger la paix et la securite 
internationales. Au contraire, cette responsabilite incom- 
bait alors a ces etrangers. De plus, quand on considerait 
que le Portugal s'etait efforce de maintenir de bonnes 
relations avec tous ses voisins, si ces Etats ne repondaient 
pas a son offre d'amitie mais choisissaient plutot d'agir 
de facon hostile envers lui en aidant et eu encourageant 
les actes de violence a son encontre, il se demandait si 
l'on pouvait dire que c'etait le Portugal qui mettait en 
danger la paix et la securite internationales. 

A la 1267e seance, le 22 novembre 1965, le representant 
de l'Uruguay, commentant le paragraphe 1 du dispositif 
du projet de resolution, a observe que, si ce paragraphe 
visait l'application du Chapitre VI1 de la Charte, sa dele- 
gation n'etait pas en mesure d'emettre un vote affirmatif 
car elle ne pensait pas que les membres non permanents 
du Conseil fussent en mesure d'imposer la declaration 
de ce chapitre. En outre, il avait cru comprendre que les 
trois auteurs du projet de resolution qui etaient membres 
du Conseil de securite n'avaient pas interprete le para- 
graphe 1 du dispositif comme visant l'application du 
Chapitre VI1 de la Charte. 

A la 1268e seance, le 23 novembre 1965, le representant 
de l'Uruguay a propose un amendement par lequel les 
mots •ámet en danger •â seraient remplaces par les mots 
•átrouble serieusement •â dans le paragraphe 1 du dispo- 
sitif. L'amendement a ete adopte par 10 voix contre zero, 
avec une abstention 15, et le projet de resolution amende 
a ete adopte par 7 voix contre zero, avec 4 abstentions le. 

CAS NO 3 17. - SITUATION EN RHOD~SIE DU SUD : a 
propos du projet de resolution du Royaume-Uni, 
qui n'a pas ete mis aux voix, et du projet de resolution 
de la Cote d'Ivoire, qui n'a pas ete mis aux voix, et 
du projet de resolution presente conjointement par la 
Bolivie et l'Uruguay qui a ete mis aux voix et adopte 
le 20 novembre 1965 

[NOTE - On s'est eleve contre l'affirmation selon 
laquelle la declaration unilaterale d'independance en 
Rhodesie du Sud avait cree une menace pour la paix et 
la securite internationales au sens de l'Article 39 de la 
Charte car, malgre la gravite des evenements dans ce 
pays, on pouvait dire tout au plus a cette epoque qu'ils 
avaient cree une situation dont le maintien ((pourrait 
constituer •â une menace pour la paix et la securite inter- 
nationales. La resolution adoptee par le Conseil constatait 
que la situation etait extremement grave et que son main- 
tien dans le temps constituerait une menace 2% la paix 
et a la securite internationales.] 

A la 12578 seance, le 12 novembre 1965, parlant au 
nom des Etats africains, le representant du Ghana * 
- 

15 1268e seance, par. 15. 
' 6  1268e seance, par. 30; S/RES/218, (196% Doc. off.., 206 annee, 

Resolutions et decisions du Conseil de securite, 1965, p. 18 et 19. 
17 Pour les textes des d6clarations pertinentes,voir : 1257e shce :  

Ghana *,par. 40 a 61; 125ge seance: Cote d'ivoire, par. 49 et 50, 
71; Pakistm *, par. 9, 12, Royaume-Uni, par. 31; 1263e seance : 
Royaume-Uni, par. 8; 1264e seance : Jordanie, .par. 13 A 15; 
Uruguay, par. 5 & 9; 12W seance : President (Bolivsej, par. 3. 
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a fait observer que la declaration unilaterale d'indepen- 
dance de la Rhodesie du Sud avait' provoque une crise 
grave qui faisait planer une immense menace sur la paix 
et la dcurite du continent africain et meme du monde. 
Rappelant que, lors d'un recent sommet africain, une 
resolution a ete adoptee priant les Nations Unies de consi- 
derer la declaration unilatbale d'independance comme 
une menace pour la paix internationale, il a explique 
que, conformement a cette resolution, les Etats africains 
venaient maintenant devant le Conseil de secnrite et lui 
demandaient de prendre : 

•á les mesures appropriees prevues au Chapitre VI1 
de la Charte, puisque les evenements en Rhodesie du 
Sud constituent veritablement une menace a la paix 
et a la securite internationales )) 18. 

A la 1259e seance, le 13 novembre 1965, le representant 
du Pakistau *, rappelant que dans sa resolution 2022 
(XX) du 5 novembre 1965 l'Assemblee generale avait 
constate que la situation en Rhodesie du Sud menacait 
la paix et la securite internationales, a declare que, de 
l'avis de sa delegation, c'etait pour faire face a des situa- 
tions comme celle qui sevissait en Rhodesie du Sud 
que le Chapitre VI1 de la Charte avait ete redige, et la 
communaute mondiale ne devrait pas renoncer, pour des 
raisons d'opportunite, a mettre fin a cette situation qui 
menacait la paix et la securite internationales, comme 
l'Assemblee generale l'avait reconnu dans sa resolution 
2022 (XX). 

Au cours de la meme seance, le representant du Royau- 
me-Uni a presente un projet de resolution l* par lequel 
le Conseil de securite, ayant exprime sa vive inquietude 
devant les actes de rebellion que commettait l'ancien 
regime en Rhodesie du Sud, constatait que la persistance 
de la situation ainsi engendree etait de nature a menacer 
le maintien de la paix et de la securite internationales. 

A la meme seance, le representant de la Cote d'Ivoire 
a fait observer que le Conseil aurait du deliberer en vertu 
du chapitre de la Charte prevoyant des sanctions, et plus 
precisement des sanctions economiques, a savoir le 
Chapitre VI1 aux termes des Articles 39 a 51. A ce propos, 
il a presente un projet de resolution 20 par lequel : 

u Le Conseil de sdcurite, 
(( ... 
•á Convaincu que cette declaration d'independance 

constitue une menace a la paix et a la securite inter- 
nationales, 

•á ... 
•á 1. Constate que la situation resultant de cette 

declaration d'independance constitue une menace a 
la paix et a la securite internationales. •â 
A la 1263e seance, le 17 novembre 1965, en commentant 

les declarations des representants des Etats africains et 

18 Des opinions identiques ont ete exprimees par un certain 
nombre d'autres representants. Pour le texte de leurs declarations, 
voir : 1258e seance : Mali *, par. 31 k 55; Nigeria *, par. 77 A 91; 
1259e seance : Aig&ie*, par. 34 a 46; Sierra Leone*, par. 73 a 88; 
1260C seance : Ethiopie *, par. 3 A 28; Malaisie, par. 30 a 64; 
Republiqueunie de Tanzanie *, par. 57 a 59; Zambie *, par. 66 
a 79; 1261e seance : Mauritanie *, par. 4 6 31; 126Ze seance:Jamai- 
que, par. 9 k 34; 1263e seance : Somalie, par. 43 a 58; Soudan, 
par. 25 k 41. 

l* S16928, 1259 seance, par. 31. 
Sl6929, 1259e s h c e ,  par. 70. 
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asiatiques, le repr8sentant du Royaume:U•âi a :  repete 
qu'a ce stade on pouvait seulement dire que lesevene- 
ments en Rhodesie du Sud creaient une situation dont 
la persistance pourrait constituer une menace pour la 
paix et ta securite internationales n. II a ajoute : 

((Pour le moment, nous n'en sommes pas encore 
arrives a la rupture effective de la paix internationale 
-c'est-a-dire a la guerre entre nations -et le Gouver- 
nement du Royaume-Uni entend faire en sorte que 
telle ne soit pas l'issue de la rebellion. •â 
A la 1264e seance, le 19 novembre 1965, le representant 

de l'Uruguay, notant que deux projets de resolution 
presentes par le Royaume-Uni et la Cote d'Ivoire respec- 
tivement, contenaient a la fois des differences de forme 
et de fond que certains membres du Conseil avaient en 
vain tente de concilier, a presente un projet de resolution 21 

presente conjointement par la Bolivie et l'Uruguay, par 
lequelle Conseil de securite exprimait sa profonde preoc- 
cupation devant la situation en Rhodesie du Sud et 
constatait que : 

•áLa situation resultant de la proclamation de l'inde- 
pendance par les autorites illegales de Rhodesie du 
Sud est un sujet de grave preoccupation, qu'il convient 
que le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord y mette fin et que son 
maintien dans le temps constitue une menace a la paix 
et a la securite internationales. •â 
En expliquant les objectifs de ce projet de resolution, 

le representant de l'Uruguay a note que le projet ne pre- 
cisait pas si les Chapitres VI ou VI1 de la Charte devaient 
etre appliques eu cette occasion et qu'il ne cherchait pas 
a definir les cas dans lesquels on pouvait recourir aux 
forces armees dans les circonstances actuelles. En effet 
le projet de resolution cherchait a generaliser les mesures 
adoptees par le Gouvernement du Royaume-Uni et 
imposait aux autres Membres de l'organisation la neces- 
site de cooperer pour assurer l'efficacite de ces mesures. 

Au cours de la meme seance, le representant de la 
Jordanie a declare que, avant d'avoir recours au Cha- 
pitre VI1 de la Charte, le Conseil devait constater, en vertu 
de l'Article 39, s'il y avait ou non rupture de la paix aux 
termes de la Charte. ((C'est une question de fait et non 
une question de droit. Determiner si la situation tombe 
sous le coup de l'Article 39 n'est pas une question d'inter- 
pretation juridique, c'est quelque chose que l'on peut 
prouver; quelque chose qui releve du domaine des faits. •â 

Cependant, on ne contestait pas les faits concernant 
cette affaire a savoir que le •á groupe de Ian Smith tentait 
de modifier par la force les institutions constitutionnelles 
du pays si bien que, selon les termes employes par l'Assem- 
blee generale, •á une situation explosive avait ete creee 
en Rhodesie du Sud •â. Il estimait que ces faits en eux- 
memes suffisaient a justifier la conclusion que la situation 
constituait une menace a la paix. Apres avoir cite d'autres 
evenements comme preuves que la situation se deteriorait 
rapidement, le representant de la Jordanie a repete que 
si des mesures efficaces n'etaient pas prises, les Etats 
africains risqueraient de se trouver contraints a intervenir. 
Ainsi, tons ces evenements justifiaient pleinement la 
conclusion qu'il existait une menace a la paix et le Conseil 
etait donc invite a prendre des mesures legitimes pour 
controler cette situation explosive: En outre, le Conseil 

21 316955, Doc. OJT. 20e annee, Suppl. d'ocr.-dk. 1965. PL 3'90 et 
w1. ; 
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&ait cense constater qu'il existait bien une rupture de la 
paix aux termes de la Charte, apres quoi, il pouvait deman- 
der au Royaume-Uni de prendre toutes les mesures ade- 
quates et appropriees pour maintenir la paix. 

A la 1265e seance, le 20 novembre 1965, le President 
(Bolivie), avant de proceder au vote, a informe les Mem- 
bres que les auteurs du projet de resolution conjoint, la 
Bolivie et l'Uruguay avaient modifie de la facon suivante 
le texte du paragraphe 1 du dispositif : 

•á Constate que la situation resultant de la procla- 
mation de l'independance par les autorites illegales 
de Rhodesie du Sud est extremement grave, qu'il 
convient que le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord y mette fin et 
que son maintien dans le temps constitue une menace 
a la paix et a la securite internationales. •â 
La resolution telle qu'elle a ete modifiee, a ete adoptee 

par 10 voix contre zero avec une abstention 22. Compte 
tenu des resultats du vote sur le projet de resolution de la 
Bolivie et de l'Uruguay, les representants de la Cote 
d'Ivoire 2s et du Royaume-Uni 24 n'ont pas mis aux voix 
leurs projets de resolution respectifs. 

CAS NO 4 25. - QUESTION INDE-PAKISTAN : a propos du 
projet de resolution presente par les Pays-Bas, mis aux 
voix et adopte le 20 septembre 1965 

[NOTE. - Le recours a l'Article 40 avait ete suggere 
par le Secretaire general, qui, apres avoir fait part de ses 
efforts pour donner effet aux resolutions du Conseil 
de securite demandant un cessez-le-feu, a note qu'il n'etait 
pas encore parvenu a les faire respecter. Les representants 
de l'Inde et du Pakistan etaient d'avis contraire quant a 
la pertinence et a l'opportunite d'appliquer cet article 
dans les circonstances actuelles. On estimait cependant 
que le Conseil devrait, sur la base de cet article, exiger 
d'abord un cessez-le-feu immediat et un projet de reso- 
lution a cet effet a ete adopte.] 

A la 12390 seance, le 17 septembre 1965, le Secretaire 
general, rendant compte de ses efforts pour donner effet 
aux resolutions demandant la cessation des hostilites, 
a fait observer qu'il n'etait pas parvenu jusqu'a present 
a les faire respecter par les deux parties. II a ensuite fait 
connaitre certaines de ses propres vues quant au role 
du Conseil de securite dans la crise actuelle. Il a suggere 
que le Conseil pourrait refaire maintenant ce qu'il avait 
fait deja une fois avec succes a l'occasiou d'un autre 
conflit dangereux. Il pourrait, en vertu de l'Article 40 
de la Charte des Nations Unies, enjoindre aux deux 
gouvernements interesses de s'abstenir de nouveaux 
actes militaires hostiles et de donner a cette fin des ordres 
de cessez-le-feu a leurs forces militaires. Le Conseil 
pourrait egalement declarer que la non-observation par 
les gouvernements interesses de cette injonction prouve- 
rait I'existence d'une rupture de la paix au sens de 
l'Article 39 de la Charte. 

22 1265e seance, par. 4;  S/RES/214 (1965) Doc. off., ZOe a n n k  
Rdsolutions cf  ddcisions du Conseil de securite, 1963, p. 8 et 9. 

23 1265e dance : Cote d'Ivoire, par. 38. 
24 1269 seance : Royaume-Uni, par. 63. 

En ce qui concerne l'adoption de mesures provisoires 
en vertu de l'Article 40, le representant de l'Inde * a 
estime que cette proposition du Secretaire general, si 
elle etait adoptee, placerait l'Inde et le Pakistan sur 
le meme plan •â; il proposait plutot que le Conseil somme 
le Pakistan de renoncer a poursuivre les hostilites et 
constate, en vertu de l'Article 39 de la Charte, I'existence 
d'un acte d'agression de la part du Pakistan. 

A la 1240e dance, le 18 septembre 1965,le representant 
du Pakistan " a mis en doute la necessite d'une action en 
vertu du Cbapitre VI1 de la Charte telle que le Secretaire 
gbneral l'avait envisagee. II a rappele que toutes les mesu- 
res adoptees jusqu'alors avaient ete prises en vertu du 
Chapitre VI et il a fait remarquer : •á Ce serait la premiere 
fois, dans l'histoire du differend du Cachemire, que le 
Conseil de securite envisagerait des mesures en vertu du 
Chapitre VI1 de la Charte ... ce serait une grave decision 
que de rompre avec l'usage et le Conseil de securite de- 
vrait en peser soigneusement toutes les consequences 
avant de s'engager plus avant dans cette voie. •â 

A la 1241e seance, le 18 septembre 1965, le representant 
des Pays-Bas a affirme que le Conseil de securite devait, 
en se fondant sur l'Article 40 de la Charte, decider d'un 
moment precis •áauquel les hostilites devraient bientot 
cesser •â et pourrait fournir en meme temps son assistance 
pour assurer le cessez-le-feu. En prenant ces mesures 
tendant a une solution a court terme, le Conseil ne devait 
pas cependant perdre de vue son objectif a long terme, 
qui etait d'eliminer le conflit politique fondamental. Le 
Conseil ne pouvait pas imposer de solution toute faite a 
ce conflit; il pouvait neanmoins mettre en branle le pro- 
cessus voulu a cette fin. 

Le representant de la Chine a fait observer que les 
mesures prises en vue d'appliquer des Articles 39 et 40 
risquaient de se reveler assez inntiles; cependant, dans les 
circonstances actuelles, il semblait parfaitement logique 
de les prendre non seulement pour maintenir l'autorite 
du Conseil mais, avant tout, pour mettre reellement fin 
a une guerre qui, tout en etant encore localisee, pouvait 
tres bien degenerer en conflit qui mettrait en danger la 
paix du monde. 

A la 1242e seance, le 20 septembre 1965, le representant 
des Pays-Bas a presente un projet de resolution 26 par 
lequel le Conseil de securite : 

•áAyant  examine les rapports du Secretaire general 
sur ses consultations avec les Gouvernements de l'Inde 
et du Pakistan; 

•á ... 
•á Convaincu qu'une prompte cessation des hostilites 

constitue un premier pas essentiel vers un reglement 
pacifique des differends subsistant entre les deux pays 
au sujet du Cachemire et d'autres questions connexes, 

•á 1. Demande formellement qu'un cessez-le-feu 
prenne effet le mercredi 22 septembre 1965 h 7 heures 
(temps universel) et invite les deux gouvernements a 
donner des ordres pour qu'un cessez-le-feu intervienne 
a ce moment et pour que toutes les forces armees se 
retirent ensuite sur les positions qu'elles occupaient 
avant le 5 aout 1965. •â 
Au cours de la meme seance le projet de resolution a 

ete adopte par 10 voix contre zero, avec une abstention $'. 
26 Meme texte que S/RES/211 (1965). Dac. off., 20L annde, 

Rdsolutions et decisions du Conseil de sdcurite. 1965, p. 14 et 15. 
27 124Ze seance, par. 69. 
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DeuxiAme partie 

EXAMEN DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 41 DE LA CHARTE 

NOTE 

Pendant la periode consideree, la question de l'appli- 
cabilite des mesures coercitives prevues au Chapitre VI1 
de la Charte, a ete soulevee en deux occasions. La pre- 
miere fois 28, la discussion a porte essentiellement sur la 
question de savoir si le Conseil pouvait recourir aux 
sanctions economiques prevues a l'Article 41 de la Charte 
sans avoir au prealable formellement constate que la 
situation dans un Etat Membre constituait une menace 
contre la paix et la securite internationales an sens de 
l'Article 39. Dans le second cas 29, la discussion a porle 
sur la question de savoir si le Conseil devait appuyer les 
mesures a caractere essentiellement non militaire propo- 
sees par l'autorite administrante ou si, devant la gravite 
de la situation, le Conseil devait exercer son autorite 
conformement aux Articles 41 et 42. 

CAS No 5 30. - LA QUESTION DU CONFLIT RACIAL EN 
AFNQUE DU SUD : a propos du projet de resolution 
presente conjointement par la Bolivie et la Norvege, 
mis aux voix et adopte le 18 juin 1964 

[NOTE. - Le point de vue selon lequel le Conseil, 
etant donne l'evolution de la situation en Afrique du 
Sud, pouvait appliquer les sanctions economiques prevues 
a l'Article 41 de la Charte a ete mis en question par 
certaines delegations qui etaient d'avis que de telles mesu- 
res ne pouvaient etre prises que si le Conseil avait constate 
au prealable l'existence d'une menace contre la paix ou 
d'une rupture de la paix au sens de l'Article 39. D'autres 
delegations ont soutenu qu'une telle constatation etait 
implicitement contenue dans les resolutions precedentes 
du Conseil de securite, aux termes desquelles la situation 
en Afrique du Sud ((troublait gravement la paix •â, 
et qu'en consequence le Conseil pouvait prendre des 
mesures en vertu de l'Article 41. Aux termes du projet 
de resolution qu'il a adopte, le Conseil, apres s'etre declare 
convaincu que la situation en Afrique du Sud continue 
de troubler gravement la paix et la securite internationales, 
a decide de creer un comite d'experts charge d'entre- 
prendre une etude technique et pratique sur la possibilite, 
l'efficacite et les incidences de mesures que le Conseil 
pourrait prendre aux termes de la Charte, et reiterait 
l'appel par lequel il avait demande a tous les Etats de 
mettre fin a la vente et a l'expedition d'armes de tous 
types a l'Afrique du Sud.] 

A la 1127s seance, le 8 juin 1964, le representant du 
Liberia * a affirme que la situation en Afrique du Sud 
constituait une menace certaine pour la paix et la securite 
internationales et que, selon les termes memes des resolu- 
tions precedemment adoptees par le Conseil, elle etait 
de nature a •á troubler gravement n la paix internationale. 
Notant que le Gouvernement de l'Afrique du Sud avait 

28 Cas no 5. 
Cas no 6. 
Pour le texte des declarations pertinentes, voir : 1127e seance: 

Liberia *, par. 7, 71; Sierra Leone *, par. 103 et 104; 1129e seance: 
Iiidonesie *, par. 12 2 22; Tunisie *,par. 106 115: 1131e seance : 
Royaume-Uni, par. 86 a 99; 11328 seance : Cote d'Ivoire (Le.Pre- 
sident), par. 4, 17 a 19; 1133P seance : Norvbge, par. 3, 37; Etats- 
Unis, par. 30; 1134e s&nce : Bresil, par. 13. 

rejete ou n'avait pas applique les recommandations et 
decisions du Conseil, il s'est declare convaincu qu'il ne 
restait pas d'autre solution que •á de demander instamment 
au Conseil de securite d'appliquer des sanctions econo- 
miques, seul recours pacifique qui nous reste pour resoudre 
ce probleme et ecarter cette menace a la paix et a la 
securite internationales •â. 

Le representant de la Sierra Leone ", rappelant que le 
Conseil, dans une resolution en date du 7 aout 1963, 
decrivait la situation en Afrique du Sud comme •á [trou- 
blant] gravement la paix et la securite internationales •â 
a soutenu que le Conseil etait en consequence fonde a 
adopter des mesures en vertu des Arlicles 41 et 42 de la 
Charte des Nations Unies. De telles mesures etaient 
necessaires si l'on voulait que cessent les poursuites visant 
certains dirigeants nationalistes et eviter qu'ils ne soient 
executes : de l'avis de la Sierra Leone, le Conseil etait 
habilite, de par l'Article 41 de la Charte, a demander au 
Gouvernement de l'Afrique du Sud d'accorder une com- 
mutation de peine aux dirigeants nationalistes condamnes 
a mort, et, an cas ou il ne serait pas obei, a imposer a la 
Republique sud-africaine des sanctions economiques, en 
vertu du meme article, etant donne que, si la situation se 
prolongeait, il en resulterait une rupture de la paix et de 
la securite internationales. 

A la 1129e seance, le 10 juin 1964, le representant de 
l'Indonesie ' s'est declare d'avis que le Conseil devrait 
examiner la question de la politique raciale de l'Afrique 
du Sud sous l'angle des dispositions du Chapitre VI1 de 
la Charte, et a appuye les appels lances au Conseil pour 
qu'il autorise les Nations Unies a appliquer (( les mesures 
coercitives prevues aux Articles 41 et 42 •â de la Charte. 
II a fait remarquer que les mesures coercitives envisagees 
etaient essentiellement les sanctions economiques enume- 
rees a l'Article 41, renforcees, le cas echeant, par un 
blocus, conformement a l'Article 42. Il considerait donc 
ces sanctions comme un molen d'amener le Gouvcrnemeiit 
sud-afrkcain a al>;tndonnr.r le systenie d'aporrheid avant 
que la situation ne devienne ex~losive au Point d'aboutir 
a une rupture de la paix. En pareil cas, le Conseil de secu- 
rite avait le pouvoir d'autoriser une action collective 
obligatoire de cette nature et il a precise que, •áaux termes 
de l'Article 39 de la Charte, le Conseil de securitelui-meme 
n'a le droit de prendre une decision dans ce sens qu'apres 
avoir constate l'existence d'une (( menace contre la paix •â, 
d'une •á rupture de la paix n ou d'un •á acte d'agression •â. 
C'etait alors seulement que le Conseil pouvait appliquer 
les dispositions du Chapitre VIL Etant donne que la 
situation en Afrique du Sud n'avait pas encore cause 
((une rupture effective de la paix •â et qu'il n'y avait pas 
eu non plus d'acte d'agression, le recours a des moyens 
pacifiques afin d'amener le Gouvernement sud-africain 
a abandonner sa politique d'apartheid dependait inevi- 
tablement de la constatalion par le Conseil de securile 
de l'existence d'une ((menace contre la paix •â. Mais en 
aout et en decembre 1963, lorsqu'on avait cherche a 
obtenir du Conseil qu'il fasse une telle constatation, trois 
membres permanents avaient refuse d'admettre que la 
situation en Afrique du Sud constituait une menace contre 
la paix aux termes de l'Article 39 de la Charte. Il en resul- 
tait donc, pnisqu'il n'etait pas question dans le Cha- 
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pitreVI1 d'actes •átroublant•â la paix, que les resolutions di1 
7 aout et du 4 decembre 1963, declarant que la situation 
troublait gravement la paix et la securite internationales, 
etaient impuissantes •á a declencher l'action du Conseil 
pour le maintien de la paix, telle qu'elle est prevue aux 
Articles 41 et 42 •â 31. 

Le representant de la Tunisie *, notant que la Charte 
prevoyait un certain nombre de mesures et de dispositions 
pour faire face aux situations menacant la paix et la secu- 
rite internationales, a emis I'avis que ((des mesures d'or- 
dre economique, dans le cadre de l'Article 41 du Cha- 
pitre VI1 devraient etre preconisees par le Conseil de 
securite •â. 

A la 113le seance, le 15 juin 1964, le representant du 
Royaume-Uni, notant que le groupe d'experts 32 avait 
notamment recommande au Conseil de securite •áde 
proceder d'urgence a l'examen de la logistique des 
sanctions •â, a emis l'avis qu'il n'appartenait pas a ce 
groupe de recommander au Conseil une mesure aussi 
grave que l'application de sanctions economiques •â, 
etant donne qu'•áune mesure de cette nature ne peut 
etre prise qu'en vertu de l'Article 41 du Chapitre VI1 
de la Charte z et, a rappele que, comme l'avaient reconnu 
certains des representants ayant participe aux debats, 
il fallait, pour que le Conseil prenne une decision en vertu 
de l'Article 41, qu'il ait prealablement constate, confor- 
mement a l'Article 39, qu'il existe une menace contre la 
paix, une rnpture de la paix ou un acte d'agression. En 
l'occurrence, le Conseil n'avait affaire ni a une rupture 
de la paix ni a un acte d'agression et, de l'avis de la 
delegation britannique, ((il [n'existait] a l'heure actuelle 
aucune menace contre la paix •â. Le probleme dont etait 
saisi le Conseil concernait essentiellement le refus du 
Gouvernement sud-africain a se conformer a certaines 
demandes du Conseil, mais le fait que ce gouvernement 
ne prenne pas de mesures pour donner suite aux demandes 
du Conseil ne creait pas en soi de situation appelant une 
decision en vertu de l'Article 39. Notant que le fait 
d'imposer des sanctions constituerait une experience 
•á des pliis graves et des plus dangereuses •â, le representant 
du Royaume-Uni se demandait si, au cas ou ces sanctions 
s'avereraient inefficaces, le Conseil serait pret a agir en 
application de l'Article 42 et a essayer par la force d'obli- 
ger l'Afrique du Sud a modifier sa politique. 

A la 1132e seance, le 15 juin 1964, le President, prenant 
la parole en tant que representant de la Cote d'Ivoire, 
a declare que le Conseil de securite se devait, devant la 
gravite de la situation en Afrique du Sud, de constater 
qu'il y avait menace a la paix et a la securiteinternationales 
au sens de l'Article 39 de la Charte, et qu'il lui fallait 
des lors assumer ses obligations et prendre les decisions 
requises. 

A la 1133e seance, le 16 juin 1964, le representant de la 

31 Pour la discussion de cette question, voir 1" partie, cas no 1. 
32 Par sa resolution SI5471 du 4 decembre 1963, le Conseil de 

securite a autorise le Secretaire general a etablir un groupe d'experts 
charge d'etudier •áles methodes qui permettraient de regler la 
situation actuelle en Afrique du Sud par l'attribution integrale, 
pacifique et ordonnee des droits de l'homme, des libertes fondame* 
tales a tous les habitants dans L'ensemble du territoire ... et d'exa- 
miner le rme que l'organisation des Nations Unies pourrait jouer 
dans la realisation de cet objectif. •â Voir Repertoire de la pratique 
du Conseil de ,seprite. Suppl. 1959-1962, chap. V ,  cas no 4, p. 125. 

Y" S15769, meme texte que dans le document S15773, Doc. off., 
19e annee. suppl. d'avr.-juin 1964, p. 249 3 251. 

Norvege a present6 un projet de resolution 33, propose 
conjointement par la Bolivie et la Norvege, ainsi concu : 

Le Conseil de securite, 
•á ... 
•áConvaincu que la situation en Afrique du Sud 

continue de troubler gravement la paix et la securite 
internationales, 

•á ... 
((Prenant en consideration les recommandations et 

conclusions du Groupe d'experts, 
•á ... 
•á 3. Prend note des recommandations et conclusions 

contenues dans le rapport du Groupe d'experts; 
•á ... 

8. Decide de creer un comite d'experts compose 
de representants de chacun des membres actuels du 
Conseil de securite, qui devra entreprendre une etude 
technique et pratique et faire rapport au Conseil 
sur la possibilite, l'efficacite et les incidences des mesu- 
res que le Conseil pourrait, selon qu'il conviendra, 
prendre aux termes de la Charte des Nations Unies; 

•á . 
•á !2. Rertere l'appel par lequel il a demande a tous 

les Etats de mettre fin immediatement a la vente et a 
l'expedition d'armes, de munitions de tous types et 
de vehicules militaires a l'Afrique du Sud ainsi que 
d'equipement et de materiel destines a la fabrication 
ou a l'entretien d'armes et de munitions en Afrique 
du Sud. •â 
Le representant des Etats-Unis, notant qu'il avait ete 

beaucoup question de sanctions au cours des debats, a 
declare que son gouvernement estimait que la situation 
en Afrique du Sud, si lourde de consequences graves et 
dangereuses qu'elle soit, n'autorisait pas le Conseil de 
securite a prendre des mesures coercitives en vertu de la 
Charte. 

A la 1135e seance, le 18 juin 1964, le projet de resolution 
a ete adopte par 8 voix contre zero, avec 3 abstentions 34. 

CAS NO 6 35. - SITUATION EN RI-IODESIE DU SUD : au sujet 
du projet de resolution presente par la Jordanie, mis 
aux voix et adopte le 12 novembre 1965; du projet 
de resolution presente par le Royaume-Uni, qui n'a 
pas ete mis aux voix; du projet de resolution presente 
par la Cote d'Ivoire, qui n'a pas ete mis aux voix; 
enfin, du projet de resolution presente conjointement 
par la Bolivie et l'Uruguay, mis aux voix et adopte 
le 20 novembre 1965 

34 1135e seance, par. 43; S/RES/191 (1964), Doc. off., 19e annee, 
Rdsolntions ef ddcisions du Conseilde securitd, 1964, D. 13 a 15. 

85 Pour le texte des declarations pertinentes, voir: 1257@ seance: 
Ghana *, par. 40, 61, 70; Jordanie,par. 109, 148 a 149; Royaume- 
Uni, par. 10 a 36; 125Be seance : Inde *, par. 71 et 72; Jordanie, 
par. 4 a 8; Mali *, par 51 et 52; URSS, par. 121,133; 1259e seance : 
Cote d'Ivoire, par. 47 a 69; Pakistan *, par. 12 et 13; Sierra 
Leone *, par. 63 a 88; Royaume-Uni, par. 15 a 32; 1260e seance : 
Ethiopie *,par. 4,19,21; Guinee*, par. 121 a 124; Malaisie, par. 88 
a 105; Pays-Bas, par. 80 a 8 6 ;  Republique-Unie de Tanzanie *, 
par. 57 a 59; Zambie *, par. 67 a 86; 1261e seance : Gambie *, 
par. . 55 a 58; Manritanle*, par. 29 a 31; Uruguay, par. 45; 
12620 seance; Jamalque*, par. 18 a 20, 34; 1263e seance: Son~alie*, 
paf. 44 a 45; Soudan *, par. 38 et 39,41: 1264 seance : Ghana *, 
par. 22, 32; Jordanie, par. 13 a 16; Uruguay, par 8 et 9. 



Examen des dispositions de I'Article 41 de la Charte 

[NOTE. - AU cours de la discussion, il a ete soutenu 
que les mesures proposees par l'Autorite administrante, 
a caractere esscntiellemenl economique et financier, 
n'etaient pas de nature a permettre de normaliser la 
situation creee par la declaration unilaterale d'indepen- 
dance de la Rhodesie du Sud. Il a ete en outre soutenu 
que le Conseil devrait non seulement appuyer ces mesures, 
mais egalement prendre lui-meme des decisions, et recou- 
rir au besoin a toutes les mesures prevues aux Ar- 
ticles 41 et 42. D'un autre cote, certaines delegations ont 
estime qu'il n'etait pas certain que la situation exige 
l'adoption des mesures prevues au Chapitre VI1 et 
notamment le recours a la force.] 

A la 1257e seance, le 12 novembre 1965, le representant 
du Royaume-Uni a explique que son gouvernement se 
proposait de repondre a la declaration d'independance 
illegale de la Rhodesie du Sud par une serie de mesures 
politiques, financieres et economiques. Il a prie iustam- 
ment te Conseil d'user de toute son autorite pour assurer 
le soutien le plus large possible aux mesures qu'il venait 
de decrire sommairement. 

A la meme seance, prenant la parole au nom des Etats 
africains, le representant du Ghana * a declare que la 
situation en Rhodesie constituait (( une crise grave qui 
[faisait] planer une immense menace sur la paix et la 
securite mondiales •â, et il a conjure le Gouvernement 
britannique ((d'utiliser des a present tous les moyens 
dont il [disposait] pour retablir l'ordre public en Rhodesie 
du Sud, en recourant a la force si besoin [etait] •â. D'autre 
part, il a demande au Conseil •á d'ordonner que toutes les 
sanctions soient prises contre le regime de Smith, confor- 
mement au Chapitre VI1 de la Charte D. 

A la 1258e seance, le 12 novembre 1965, apres que le 
Conseil eut adopte, tel qu'il avait ete modifie, un projet 
de resolution 36 presente par le representant de la Jorda- 
nie, aux termes duquel le Conseil condamnait la decla- 
ration unilaterale d'independance proclamee par la mino- 
rite raciste de la Rhodesie du Sud et priait tous les Etats 
de ne pas reconnaitre les autorites illegales de la Rhodesie 
du Sud, et de s'abstenir de preter aucune assistance a ce 
regime, le representant du Mali * a soutenu que la situa- 
tion menacait gravement la paix et la securite internatio- 
nales, et qu'il fallait que le Conseil prenne des mesures 
concretes pour retablir la situation. 11 a affirme que la 
seule maniere correcte d'exarnincr la question, eu egard 
a la nature des sanctions preconisees par le representant 
du Royaume-Uni, etait de le faire a la lumiere des dispo- 
sitions du Chapitre VI1 de la Charte. Il a prie instamment 
le Conseil de prendre des mesures d'urgence, etant donne 
la gravite de la situation, en invitant tout d'abord le 
Royaume-Uni a prendre des mesures efficaces •á y compris 
le recours a la force •â, pour retablir une situation normale 
en Rhodesie du Sud, et en decidant lui-meme de prendre 
les mesures prevues au Chapitre VI1 de la Charte, et 
notamment les dispositions prevues aux Articles 41, 42 
et 43, pour eviter l'aggravation et l'extension de la situa- 
tion. 

A la meme seance, notant que la situation creee par la 
declaration unilaterale d'ind4pendance de la Rhodesie 
du Sud mettait gravement en danger la paix internationale, 
le representant de l'Inde " a exprime l'espoir que les 
mesures annoncees par le Royaume-Uni (([seraient] --- 

a@ "125 seance, par. 29; SIRES1216 (1963, Doc. off., 20s antrec, 
Resolulions cl decisionr du Conseildc securite. 1965, p. 8.  

appliquees avec energie et sans delai •â. D'autre part, il 
a emis l'avis que la gravite de la situation exigeait •á des 
mesures encore plus severes •â, et qu'il fallait appliquer 
des sanctions politiques, economiques et meme militaires 
si l'on voulait vraiment retablir la situation. 

Le representant de l'URSS, se referant aux mesures 
proposees par le Royaume-Uni, a critique ce programme 
comme ne prevoyant que des ((demi-mesures •â, et il a 
affirme qu'il incombait donc au Conseil d'appliquer, 
conformement aux dispositions de la Charte, des sanctions 
politiques, economiques et autres. 

A la 1259e seance, le 13 novembre 1965, le representant 
du Pakistan * a declare que, si I'adoption d'une resolution 
etait bien le premier pas vers une solution du probleme, 
il n'en fallait pas moins que le Conseil examine immedia- 
tement les mesures concretes a prendre dans un delai 
precis. De l'avis de sa delegation, il fallait que le Conseil 
examine serieusement la possibilite de prendre des mesures 
appropriees en application du Chapitre VI1 de la Charte. 

A la meme seance, le representant du Royaume-Uni 
a presente un projet de resolution 37 ainsi concu : 

•áLe Conseil de securite, 
•á ... 
((Notant les mesures prises par le Gouvernement 

du Royaume-Uni pour faire face a la situation creee 
par la declaration unilaterale d'independance, 

•á ... 
•á 1. Refuse de reconnaitre cette declaration unila- 

terale d'independance comme ayant une quelconque 
validite legale; 

•á 2. Reitere son appel a tous les Etats pour qu'ils 
refusent de reconnaitre le regime illegal et inconstitu- 
tionnel en Rhodesie du Sud; 

•á 3. Invite tous les Etats a s'abstenir de toute action 
qui pourrait aider et encourager ce regime et, en parti- 
culier, a s'abstenir de lui fournir des armes, de l'equi- 
pement ou du materiel de guerre; 

•á 4. Invite tous les Etats a fournir au Gouvernement 
du Royaume-Uni toute l'assistance et tout l'appui 
necessaires pour assurer l'application des mesures 
prises par ce gouvernement, y compris les mesures 
d'ordre economique et financier, afin de mettre un 
terme a la rebellion en Rhodesie du Sud. )) 
A la meme seance, le representant de la Cote d'Ivoire, 

notant que le Royaume-Uni avait demande au Conseil 
d'enteriner les sanctions economiques qu'il s'appretait 
a prendre, a emis l'avis que le Conseil devait deliberer 
•ásous l'angle du seul Chapitre de la Charte qui prevoit 
des sanctions, des sanctions economiques : [il s'agissait] 
donc du Chapitre VI1 •â. Le Conseil devait donc deliberer 
a la lumiere des Articles 39 a 51 du Chapitre VIL Puisqu'il 
avait ete demontre que la question etait du ressort du 
Chapitre VII, le paragraphe 7 de l'Article 2, relatif a la 
non-intervention dans les affaires interieures d'un Etat, 
ne pouvait faire obstacle a l'application par le Conseil 
de mesures de coercition. Concernant l'emploi de la force, 
sa delegation pensait qu'il fallait inviter la Grande- 
Bretagne a prendre des mesures plus efficaces (( qui 
n'excluraient pas l'utilisation de la force et qui vien- 
draient a bout de la rebellion leplus rapidement possible •â. 
Le Conseil ne deviait passe contenter de prendre note de 
-- 

3' S16928, 1259e s&nce, par. 31. 
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la declaration du Royaume-Uni, mais egalement faire qui etaient d'une importance vitale pour la Rhodesie 
siennes les mesures deja proposees par le Gouvernement du Sud. Selon les representants de ces Etats, il incombait 
britannique et y ajouter certaines autres mesures au titre donc au Conseil de securite de prendre des mesures 
du Chapitre VI1 de la Charte. Le Conseil ne devait pas conformement aux dispositions du ChapitreVI1 et d'adop- 
non plus hesiter •á a preconiser l'application des Ar- ter le projet de resolution presente par la Cote d'Ivoire. 
ticles 41,42 et 43 et prendre de cette maniere des mesures A 1, 1260e le 13 novembre 1965, le 
qui [seraient] considerees comme des decisions du Conseil de la RepubIique-Unie de Tanzanie x a soutenu que, en 
de et qui, Par consequent, [s'imposeraient] a ecartant le recours a la force et en preconisant des sanc- 
tous les Etats Membres •â. A cette fin, il a presente un tions economiques et financieres inadequates, le Gouver- 
projet de resolution 88 ainsi concu : nement du Royaume-Uni s'etait montre incapable de 

•áLe  Conseil de securite, faire face a une situation aussi grave. Le Conseil devait 

•á ... donc requerir l'application des dispositions du Cha- 
pitreVI1 de la Charte et notamment assurer immediatement 

•áConvaincu que cette declaration d'independance de 13~rticle 42. L~ situation en ~ h ~ d e ~ i ~  
constitue une menace A la paix et a la securite inter- du sud menacait si gravement la paix et la securite inter- 
nationales, nationales que les dispositions de l'Article 41 n'etaient 

•á Notant que les mesures envisagees par le Gouver- pas suffisantes. 
nement du Royaume-Uni Seront hefficaces sans l'usage En outre, il avait ete deja explique pourquoi l'on esti- 
de la force, mait qu'il etait trop tard pour eprouver l'efficacite des 

(( sanctions economiaues alors aue les Etats Membres . . . 
•á 1. Constate que la situation resultant de cette avaient ete invites *a conformement a SAr- 

declaration d'independance constitue une menace a ticle 41, •áa l'interruption complete des relations economi- 
la paix et a la securite internationales; ques et des communications ferroviaires, maritimes, aerien- 

nes, postales et des autres moyens de communication)), ces 
•á ... mesures s'avereraient malgr& tout insuffisantes, la situa- 
•á 4. Demande en outre au Gouvernement du Royan- tion exigeant, de l'aveu general, l'application des mesures 

me-Uni que, en plus des mesures qu'il se propose de preconisees a l'Article 42 de la Charte. En consequence, 
prendre en ce qui concerne la situation en Rhodesie, le Conseil devait decider que, vu les elements de preuve 
il suspende la Constitution de 1961; dont il disposait, les mesures proposees par le Gouver- 

•á 5.  Demande a tous les Etats de ne pas reconnaitre 
le regime minoritaire raciste de colons et de retirer 
toute reconnaissance a tout Etat qui reconnait ce 
regime; 

•á ... 
•á 8 .  Demande tous les Etats d'appliquer contre le 

regime illegal de la Rhodesie du Sud une rupture com- 
plete des relations economiques, y compris un embargo 
sur les fournitures de petrole et de produits petroliers, 
la rupture complete des relations ferroviaires, mariti- 
mes, aeriennes, postales, telegraphiques, de radio- 
communications et de tons autres moyens de commu- 
nication, ainsi que de la rupture des relations diploma- 
tiques et consulaires conformement a I'Article 41 de 
la Charte des Nations Unies; 

•á 9. Decide de prendre contre le regime minoritaire 
raciste de colons toutes les mesures executoires prevues 
aux Articles 42 et 43 de la Charte. •â 

nement britannique etaient inadequates. •áLa paix et la 
securite internationales [etaient] menacees et un acte 
d'agression [avait] ete commis par les rebelles et les traitres 
de Rhodesie du Sud ... [On etait] donc bien fonde A 
demander l'application de l'Article 42 du Chapitre VI1 
de la Charte. •âNotant que l'Article 42 autorisait le Conseil 
a entreprendre, au moyen de forces aeriennes, navales 
on terrestres, toute action qu'il juge necessaire au retablis- 
sement de la paix et de la securite internationales, le repre- 
sentant de la Tanzanie a emis l'avis que l'on pouvait 
entendre par •átoute action •â des demonstrations, des 
mesures de blocus, et d'autres operations executees par 
des forces aeriennes, navales ou terrestres de Membres 
de l'organisation des Nations Unies. 

Le representant des Pays-Bas a declare que des mesures 
non militaires, a condition qu'elles soient effectivement 
appliquees, forceraient •ále regime Smith •â a se soumet- 
tre; il a demande au Conseil de ne pas s'attarder aux ques- 
tions sur lesquelles il existait des divergences de vues et 
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situation pouvait justifier le recours au Chapitre VI1 de 
la Charte, il n'etait pas dispose a appuyer un projet de 
resolution qui imposerait a ce stade de l'evolutio~i de la 
situation, l'emploi de la force armee pour donner effet 
aux decisions du Conseil. La Charte n'imposait aucune 
solution aussi extreme, et l'Article 41 donnait simplement 
au Conseil la faculte de prendre eventuellement des 
mesures. Le recours a la force armee exigeant le vote 
affirmatif des cinq membres permanents du Conseil, 
la preuve du manque d'unanimite du Conseil ne pouvait 
qu'affaiblir la position de ce dernier vis-a-vis de ceux dont 
les agissements avaient necessite la reunion du Conseil. 

A la 1264W seance, le 19 novembre 1965, le representant 
de l'Uruguay, notant qu'il existait entre le projet de 
resolution du Royaume-Uni et celui de la Cote d'Ivoire 
des differences de forme et de fond, a presente un projet 
de resolution $9 propose conjointement par la Bolivie 
et l'Uruguay, et se lisant comme suit : 

•á Le Conseil de sdcurite, 
•á ... 
•áNotant que le Gouvernement du Royaume-Uni 

a pris certaines mesures pour faire face a la situation 
et que, pour etre efficaces, ces mesures doivent corres- 
pondre a la gravite de la situation, 

•á ... 
•á 4. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni d'etouf- 

fer cette rebellion de la minorite raciste; 
•á 5.  Prie en outre le Gouvernement du Royaume-Uni 

de prendre toutes autres mesures appropriees qui se 
reveleraient efficaces pour aneantir l'autorite des 
usurpateurs el pour mettre fin immediatement au 
regime minoritaire en Rhodesie du Sud; 

•á 6.  Prie tous les Etats de ne pas reconnaitre cette 
autorite illegale et de n'entretenir avec elle aucune 
relation diplomatique ou autre; 
((7. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni, la 

Constitution de 1961 ayant cesse de fonctionner, de 
prendre des mesures immediates pour permettre au 
peuple de Rhodesie du Sud de decider de son propre 
avenir conformement aux objectifs de la resolution 
1514 (XV) de l'Assemblee generale; 

-- 
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•á 8 .  Prie tous les Etats de s'abstenir de toute action 
qui aiderait et encouragerait le regime illegal et, eu 
particulier, de s'abstenir de lui fournir des armes, de 
l'equipement et du materiel militaire, et de s'efforcer 
de rompre toutes les relations economiques avec la 
Rhodesie du Sud, notamment en imposant un embargo 
sur le petrole et les produits petroliers; 

•á 9. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni d'appli- 
quer d'urgence et energiquement toutes les mesures 
qu'il a annoncees, ainsi que celles qui sont mentionnees 
au paragraphe 8 ci-dessus; 

•á ... 
•á 1 1. Decide de maintenir la question a l'etude afin 

d'examiner quelles autres mesures il pourra juger neces- 
saire de prendre. )) 

Apres avoir explique quel etait le but de ce projet de 
resolution, il a souligne que ce texte n'invoquait pas 
l'application des Chapitres VI ou VI1 de la Charte et 
ne definissait pas davantage un critere qui puisse justifier 
le recours a la force armee dans les circonstances du 
moment. II a explique que le projet visait a reconcilier 
les points de vue divergents qui existaient au sein du 
Conseil et a permettre aux membres du Conseil de securite 
et aux autres Membres de l'Organisation d'appuyer les 
mesures prises par le Royaume-Uni afin qu'elles soient 
effectivement appliquees. 

A la 1265e seance, le 20 novembre 1965, ce projet de 
resolution a ete adopte par 10 voix contre zero, avec une 
abstention 4O. 

A la meme seance, le representant de la Cote d'Ivoire 
a declare que, etant donne la decision que venait de prendre 
le Conseil, il n'insisterait pas pour que son projet de 
resolution 4' soit mis aux voix. Il a toutefois precise que, 
si la situation en Rhodesie du Sud n'etait pas resorbee et 
si le Conseil devait se reunir de nouveau pour etudier les 
mesures a prendre pour mettre fin a la rebellion, il serait 
alors appele a examiner avec soin un projet de resolution, 
dans le cadre des Articles 41 et 42 du Chapitre VI1 de 
la Charte. Le representant du Royaume-Uni n'a pas 
non plus insiste pour que son projet de resolution 42 

soit mis aux voix. 

40 126Y seance, par. 4, S/RES/217 (196% Doc. off., 205 annee. 
Resolutions et decisions du Conseilde securife, 1965, p. 8 et 9. 

41 1265e shnce, par. 38. 
1265e seance, par. 63. 

Troisi&me partie 

EXAMEN DES DISPOSITIONS DES ARTICLES 42 A 47 DE LA CHARTE 

NOTE 

Ou notera que les Articles 41 et 42 ont ete examines 
ensemble a la section precedente. La raison en est que, 
tant eu ce qui concerne le conflit racial en Afrique du 
Sud que la situation eu Rhodesie du Sud, l'Article 42 
a ete invoque a propos de l'application de l'Article 41. 
Les membres du Conseil favorables a des mesures coerci- 
tives ont soutenu que les sanctions economiques limitees 
preconisees par certains avaient peu de chances de s'averer 
efficaces, et qu'il incombait par condquent au Conseil 
de recourir a toutes les sanctions prevues, y compris, le 

cas echeant, l'emploi de la force, pour faire en sorte que 
ces mesures economiques soicnt effectivement appliquees. 
C'est pourquoi il a moins ete question a ce propos de la 
constitutionnalite du recours a la force prevu a l'Article 42 
de la Charte que de son efficacite, s'agissant de regler 
d'urgence les crises dont le Conseil est saisi et des reper- 
cussions et des consequences d'une telle action pour 
l'Organisation. C'est pourquoi la pratique du Conseil 
en ce qui concerne le recours aux Articles 42 et 43 de la 
Charte n'a pas fait l'objet d'etudes de cas distinctes 
puisque ces deux articles n'ont pas donne lieu a des 
discussions constitutio~iiielles. 
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Quatrieme partie 

EXAMEN DES DISPOSITIONS DES ARTICLES 48 A 51 DE LA CHARTE 

NOTE 
Dans chacun des trois cas exposes ici, un Etat Membre 

ayant affirme avoir pris des mesures dans l'exercice 
de son droit de Iegitime defense, le Conseil a examine les 
dispositions de l'Article 5j  de la Charte et discute des 
droits et obligations des Etats Membres aux termes de 
cet article. Dans deux cas 43, la di~cus~iouae~~entiellement 
porte sur la distinction entre le droit de Iegitime defense 
tel qu'il est defini a l'Article 51 de la Charte et ce que 
certains representants ont appele •ále droit de repre- 
sailles •â. Dans le troisieme cas 44, un Etat Membre ayant 
entrepris une action armee qu'cl qualifiait de ((mesure 
defenscve d'urgence •â, certaines delegations ont soutenu 
que le Conseil devait se prononcer sur la question de 
savoir si l'on pouvait considerer ces mesures comme 
ayant ete prises dans l'exercice du droit de Iegitime defense 
au sens de l'Article 51. 

CAS NO 7 45. - PLAINTE DU YBMBN : a propos du projet 
de resolution presente conjointement par la Cote 
d'Ivoire et le Maroc, mis aux voix et rejete le 9 avril 1964 
[NOTE. - Les debats relatifs a cette plainte ont porte 

essentiellement sur la question de savoir si les mesures 
prises par le Royaume-Uni contre la Republique arahe 
du Yemen constituaient un acte de legitime defense aux 
termes de l'Article 51 de la Charte ou s'il s'agissait d'un 
acte de represailles tel que ceux qui avaient ete prece- 
demment condamnes par le Conseil. Le Conseil de securite 
a adopte un projet de resolution condamnant les repre- 
sailles comme etant incompatibles avec les principes des 
Nations Unies.] 

A la 11068 seance, le 2 avril 1964, le representant du 
Royaume-Uni, repondant a une accusation portee par 
le Yemen selon laquelle le Royaume-Uni avait commis 
une agression contre la Republique arabe du Yemen, a 
soutenu que les autorites yemenites avaient deliberement 
commis une serie d'actes d'agression et de provocation 
contre la Federation de I'Arabiedu Sud. Le Gouvernement 
du Royaume-Uni n'avait pu reagir autrement qu'en 
prenant des mesures defensives eu vue de sauvegarder 
l'integrite territoriale de la Federation de l'Arabie du 
Sud, qu'il avait la responsabilite de defendre. 

Le representant de l'Irak * a affirme que la •ácoutre- 
attaque •â britannique constituait un acte de represailles, 
et tombait en tant que telle sous le coup des condamna- 
tions prononcees precedemment par le Conseil de securite. 
Faisant ensuite remarquer la disproportion entre les 
actes dont etait accuse le Yemen et la riposte du Royaume- 
Uni, il a declare que le Conseil devait prendre une decision 
condamnant •ála theorie des represailles •â comme etant 
en violation de la Charte et, par consequent, incompa- 
tible avec les obligations des Etats Membres au regard 
de la Charte. 

43 Cas nos 7 et 8. 
44 Cas no 9. 
46 Pour le texte des d4clarations peitinentes, voir : 1106e seance : 
Irak *, par. 64 a 69; RAU *, par. 111; URSS, par. 79 et 80; 

Royaume-Uni, par. 34, 38, 51, 54; 1107e dance : Irak *, par. 13 a 
18, 20, 21, 41; llOEe seance : Cate d'Ivoire, par. 50 a 54; Maroc, 
par. 25 et 26, 42; 1109e seance : Irak *, par. 55 a 58; Maroc, 
par. 99 et 100; Syrie *, par. 75, 79; Royaume-Uni, par. 25 a 31. 
lllOe sbance : Tch~corlovaquie, par. 23 a 25; Maroc, par. 39; 
Il 1 le s4ance : Chine, par. 12. 

Le representant de la Republique arahe unie " a fait 
valoir que les operations menees par le Royaume-Uni 
n'etaient pas une contre-attaque ordonnee et approuvee 
uniauemeut sur le vlan local, mais un acte de represailles 
tel que ceux rejetesprecedemment par le ~onseii ,  y com- I 
pris la Grande-Bretagne. 

A la 1107e seance, le 3 avril 1964, le representant de 
l'Irak * a dit que le Conseil devait decider si une attaque 
telle que celle qui faisait l'objet de la plainte du Yemen, 
attaque impliquant violation de l'espace aerien d'un Etat 
Membre des Nations Unies et destruction d'installations 
B l'interieur de ses frontieres, etait admissible, selon la 
Charte. II a rappele que le Gouvernement britannique 
s'etait efforce de justifier son attaque en affirmant qu'il 
s'agissait d'un acte de legitime defense. Il a ajoute que, aux 
termes de la Charte, les mesures de Iegitime defense ne 
sont autorisees que •ádans le cas ou un Membre des 
Nations Unies est l'objet d'une agression armee •â. II 
etait donc clair que l'Article 51 de la Charte s'appliquait 
a une situation ou il s'agissait de prendre des mesures 
provisoires en attendant l'intervention du Conseil de 
securite. Parmi les actes dont s'etait plaint le Royaume- 
Uni, aucun ne pouvait etre range dans la categorie des 
attaques armees visees a l'Article 51 de la Charte. L'atta- 
que contre le Yemen etait premeditee, et c'etait uuemesure 
de represailles longuement murie et sanctionnee aux 
echelons les plus eleves du Gouvernement britannique. 
Meme si l'on admettait que les pretendues incursions 
d'avions et d'helicopteres yemenites au-dessus du terri- 
toire de la Federation s'etaient effectivement produites, 
la mesure defensive qui se serait imposee •áaurait ete 
de prendre en chasse ces avions et ces helicopteres ou 
meme de tirer sur eux, a supposer qu'ils aient effective- 
ment viole t'espace aerien de la Federation ... au lieu de 
cela, on [avait] attendu tonte une journee, puis on [avait] 
envoye huit avions d'Aden pour detruire le poste de 
police d'Habir •â, au Yemen. Notant que le Conseil avait 
deja du, a plusieurs reprises, condamner energiquement 
la theorie et la pratique des represailles, le representant 
de l'Irak a emis l'opinion qu'a propos de l'affaire dont 
il se trouvait saisi, le Conseil ne saurait faire moins que 
de acondamner •â l'operation de represailles comme 
etant incompatible avec les obligations de la Charte. 

A la 1108e seance, le 6 avril 1964, le representant du 
Maroc a dit qu'il considerait l'attaque menee par le 
Royaume-Uni contre le Yemen comme un acte de repre- 
sailles, et, definissant sa position sur ce point, il a notam- 
ment declare : •áEn l'absence de l'etat de guerre entre 
deux pays, aucune conception des rapports internationaux 
ne tolere le recours aux expeditions punitives.)) Le Conseil 
ne pouvait par consequent garder aucun doute sur la 
responsabilite du Royaume-Uni a cet egard, et il devait 
donc •á [condamner] cette attaque et l'usage de represailles 
comme etant incompatibles avec tes obligations du 
Royaume-Uni a l'egard de la Charte •â. 

Le representant de la Cote d'Ivoire a dit qu'il estimait 
que la contre-attaque du Royaume-Uni contre le Yemen 
ne pouvait se justifier, n'etant ni un acte de Kgitime de- 
fense, ni une action faisant suite a des provocations, et 
qu'il convenait par consequent que le Conseil condamne 
cet acte comme etant contraire aux buts de la Charte. 
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A la 1109e seance, le 7 avril 1964, le representant du 
Royaume-Uni a declare : •á ... il ne s'agissait nullement 
d'une action punitive ou de represailles. Au contraire, 
ces mesures ont ete prises pour repondre a une demande 
pressante des ministres de la Federation, a l'effet de 
proteger les interets et l'integrite de leur pays. C'etait 
une mesure de defense. •â II a ensuite explique qu'il y 
avait, dans le droit en vigueur, une distinction tres nette 
entre deux types d'action. L'un, qui avait un caractere 
punitif, etait qualifie de represailles; l'autre, qui etait 
expressement prevu et autorise par la Charte, etait la 
legitime defense coutre une attaque armee. Le terme de 
((contre-attaque •â employe par sa de1egatiou avait peut- 
etre ete mal interprete, au cas ou l'on aurait entendu par 
la une action du type ((represailles •â exclusivement. 
L'emploi de la force armee pour repousser ou prevenir 
une attaque, •á c'est-a-dire une action Iegitime de caractere 
defensif •â, devait parfois prendre la forme d'une contre- 
attaque. Le territoire de fa  Federation avait ete soumis 
pendant une logue periode a une serie d'actes d'agression 
contre lesquels la population de la Federation avait 
demande a etre protegee. Dans ce contexte, la destruction 
du fort d'Harib •áavec un minimum d'action militaire 
constituait donc une mesure defensive repondant parfai- 
tement, ni plus ni moins, aux exigences de la situation •â, 
et il ne s'agissait nullement d'une action de represailles, 
dont l'objet essentiel etait la vengeance ou le chatiment. 
C'etait ce genre de recours a la force que condamnait 
la Charte, •áet non pas l'emploi de la force dans un but 
defensif comme la prevention de nouvelles attaques •â. 

A la meme seance, le representant de l'Irak* a affirme 
que l'attaque d'Harib etait incompatible avec les obli- 
gations des Etats Membres au regard de la Charte, car 
elle etait hors de proportion avec la cause immediate, 
a savoir, selon le Royaume-Uni, •á une violation de l'es- 
pace aerien par un helicoptere et quelques jours aupara- 
vant un raid effectue par quelques avions •â. 

Le representant de la Syrie *, apres avoir cite les dispo- 
sitions de l'Article 51, a a&me que le droit de legitime 
defense ne pouvait s'exercer que si un Etat Membre 
de l'organisation des Nations Unies etait l'objet d'une 
agression armee. Rappelant que la Federation de l'Arabie 
du Sud n'etait pas Membre des Nations Unies, il a ajoute : 
•á Par consequent, meme s'il etait possible de prouver 
que l'action entreprise ... par les forces du Royaume-Uni 
etait Iegitime, cette preuve ne peut pas etre faite juridi- 
quement et legalement du fait meme que l'action ne 
tombe pas sous le coup de l'Article 51 de la Charte, et 
cela parce que la pretendue Federation n'est pas Membre 
des Nations Unies. •â Aux termes de la Charte, a-t-il 
ajoute, •áil faut, pour defendre quelqu'un contre une 
agression, que ce quelqu'un soit Membre des Nations 
Unies •â. 

Le representant du Maroc a fait valoir que la Iegitime 
defense excluait le droit de poursuite. A son avis, le 
fait d'interpreter les represailles du 28 mars comme etant 
une simple mesure de legitime defense reviendrait a 
legitimer, au nom du respect de l'integrite territoriale 
et du droit a recourir aux moyens militaires pour se 
defendre, •á un droit de belligerance dont le Royaume- 
Uni jusqu'a present [s'etait defendu] •â. 

A la I l  IO8 seance, le 8 avril 1964, le representant de la 
Tchecoslovaquie a dit que, si les preteildues attaques 
avaient ete effectuees par un avion et u11 helicoptere 
isoles, la seule defense immediate aurait du etre dirigee 

contre ces appareils. Au lieu de cela, ce qui avait ete 
attaque par une force aerienne superieure, c'etait un 
objectif terrestre qui n'avait rien a voir avec les pretendus 
raids. L'envergure de l'action contre Harib depassait les 
dimensions de ces incidents et ne pouvait etre qualifiee 
d'acte de legitime defense aux termes de l'Article 51 
de la Charte. 

A la meme seance, le representant du Maroc a presente 
un projet de resolution 46. propose conjointement par la 
Cote d'Ivoire et le Maroc et se lisant comme suit : 

•á Le Conseil de securite, 
•á ... 
•á 1. Condamne les represailles comme etant incom- 

patibles avec les buts et principes des Nations Unies; 
•á 2. Deplore l'action militaire britannique menee a 

Harib le 28 mars 1964. D 
A la 1 l 1 le seance, le 9 avril 1964, le representant de la 

Chine a fait observer que le paragraphe 1 du projet de 
resolution (([condamnait] les represailles sans qu'il 
soit donne une definition des termes. II supposait donc 
que le terme de •árepresailles •â signifiait, dans ce para- 
graphe, une riposte comportant l'emploi de la force, et 
il a rappele qu'il existait plusieurs sortes de represailles, 
dont certaines, pouvant prendre la forme de pressions 
politiques et economiques, n'etaient pas necessairement 
incompatibles avec les principes de la Charte. En outre, 
le fait que le Conseil condamne les represailles en general 
ne devait pas, a sou avis, impliquer qu'il admettait impli- 
citement les delits internationaux commis deliberement 
pour provoquer des represailles. A la meme seance, le 
projet de resolution a ete adopte par 9 voix contre zero, 
avec 2 abstentions 47. 

CAS NO 8 48. - PLAINTE DDES ETATSUNIS (INCIDENT 
DANS LE GOLFE DU TONKIN) : au sujet d'une plainte des 
Etats-Unis relative a une attaque armee contre des 
navires de guerre croisant dans les eaux internationales 

[NOTE. - Lors de l'examen de cette plainte, il a ete 
soutenu que l'action menee par les Etats-Unis contre des 
vedettes lance-torpilles nord-vietnamiennes et leurs 
moyens d'appui constituait un acte de legitime defense 
aux termes de l'Article 51 de la Charte; ce point de vue 
a ete conteste par des delegations qui ont estime que I'ac- 
tion engagee etait d'une envergure telle qu'elle depassait 
le cadre de la Iegitime defense et devait etre assimilee 
a des mesures de represailles, deja condamnees par le 
Conseil.] 

A la 1140e seance, le 5 aout 1964, le representant des 
Etats-Unis, apres avoir fait le recit d'une serie d'incidents 
qui avaient eu lieu les 2 et 3 aout 1964, et apres avoir 
rappele que son gouvernement avait averti •á les autorites 
de Hanoi' •â des graves consequences qui resulteraient 

46 S/5649, mEme texte que S/5650, Doc. 08, 19e annee, Suppl. 
d'avr.-juin 1964, P. 9. 

47 l l l l e  seai~ce, par. 24, S/RES/188 (1964), Dm.  o f i ,  l P e  annee, 
R&olufions et ddcisions du Conseilde securite, 1964, p. 9 et 10. 
Pour les debats relatifs au principe selon lequel, en cas de conflit 
entre les obligations au regard de la Charte et les dispositions 
des traites de protection, ce sont les premieres qui doivent pr&aloir, 
voir chap. XII, cas no I I .  

4s Pour les textcs des declarations pertinentes, voir : 11408 seance: 
Royaume-Uni, pal. 7 W ;  Ctats-Unis, par. 33, 40, 44 a 46; 
1141e seance :Tchecoslovaquie, par. 27 32; URSS, par. 81 2 84; 
gtats-Unis, par. 49, 52. 
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d'une nouvelle action militaire offensive non provoquee, 
a declare que, le 4 aout, deux destroyers de la marine 
americaine avaient de nouveau ete l'objet d'une attaque 
armee d'un nombre indetermine de vedettes lance-tor- 
pilles de la marine nord-vietnamienne. Pour repondre a 
ces attaques, plusieurs raids aeriens avaient ete effectues 
contre les vedettes lance-torpilles nord-vietnamiennes et 
leurs moyens d'appui. Le representant des Etats-Unis a 
souligne toutefois que •á cette action n'avait qu'une portee 
limitee •â ... et que •á ses seuls objectifs etaient d'atteindre 
les armes et les services •â contre lesquels les Etats-Unis 
avaient ete forces de se defendre. Il s'agissait d'•áune 
reponse limitee et mesuree, exactement adaptee a l'attaque 
qui l'[avait] provoquee •â. C'etait donc un acte de legitime 
defense conforme aux dispositions de la Charte des 
Nations Unies. 

Le representant du Royaume-Uni a declare que les 
Etats-Unis avaient le droit, en vertu du principe de Iegi- 
time defense tel au'ii est reconnu en droit international. 
de prendre des mesures pour empecher la repetition des 
attaques subies par leurs navires. II a ajoute que •ádes 
mesures preventives prises a cette fin constituent un droit 
essentiel prevu par toutes les definitions de ce principe 
de legitime defense •â. C'etait pourquoi, selon le represen- 
tant du Royaume-Uni, les mesures prises par les Etats- 
Unis semblaient etre tout a fait conformes a l'Article 51 
de la Charte et, comme l'avait souligne le representant des 
Etats-Unis, il s'agissait •á d'une reponse limitee strictement 
adaptee aux circonstances •â. 11 a ajoute que toute nation 
dont les navires font l'objet d'attaques en haute mer 
avaient le droit de prendre des mesures immediates pour 
y mettre fin, en vertu du droit de legitime defense. Le 
representant des Etats-Unis avait bien fait de rendre 
compte au Conseil des mesures que son gouvernement 
s'etait estime oblige de prendre dans l'exercice de ce 
droit. Les membres du Conseil de securite avaient l'obli- 
gation d'assurer le respect du droit de l6gitime defense 
reconnu a l'Article 51 de la Charte. 

A la 114le seance, le 7 aout 1964, le representant de la 
Tchecoslovaquie a souligne que la riposte des Etats-Unis 
a la pretendue attaque de destroyers americains par des 
vedettes lance-torpilles nord-vietnamiennes, presentee 
comme etant un acte de Iegitime defense aux termes de 
l'Article 51 de la Charte, allait bien au-dela de la definition 
de la Iegitime defense contenue dans cet article. Il a 
rappele que, selon la version de l'incident donnee par les 
Etats-Unis, la pretendue attaque nord-vietnamienne avait 
ete immediatement suivie par ce qui aurait ete un acte 
de Iegitime defense, et que l'attaque initiale aurait ete 
repoussee. II a ajoute : •á Meme si l'on admet cette version, 
il est impossible de considerer comme un acte de Iegitime 
defense l'attaque menee par les Etats-Unis contre le 
territoire de la Republique democratique du Viet-Nam. 
Tout au plus peut-on le qualifier d'acte de represailles, 
comme l'ont montre nettement certains debats que le 
Conseil de securite a consacres dans le passe a d'antres 
cas; et, ainsi que nous le savons et nous nous le rappelons 
tous, ce meme Conseil de securite, par sa r6solution du 
9 avril 1964 49 condamne les represailles comme etant 
incompatibles avec tes buts e t  principes des Nations 
Unies. •â Le representant des Etats-Unis, repondant a 
l'affirmation selon laquelle son gouvernement aurait 
entrewris une action allant au-dela de ce qu'exigeait la 

de Iegitime dhfense, limite et a la mesure de la provo- 
cation, dirige uniquement contre les bateaux et leurs 
bases de ravitaillement, en reponse a une attaque deli- 
beree contre les forces armees des Etats-Unis. 

Le representant de l'URSS a attire l'attention du 
Conseil sur la difference entre le droit de legitime defense 
et •á te droit de represailles •â, et il a soutenu que le droit 
international, •áen reconnaissant le droit de Iegitime 
defense a l'Article 51 de la Charte des Nations Unies, .. 
nie par la meme le droit de represailles •â. II etait impos- 
sible que des actions qui etaient allees jusqu'au bombar- 
dement du territoire de la Republique democratique du 
Viet-Nam aient ete dictees par un souci de legitime 
defense ou qu'elles puissent se rattacher a ce concept. 

Le President a ensuite leve la seance, apres avoir annon- 
ce qu'il convoquerait le Conseil une fois fixees la date et 
l'heure de la seance suivante, apres consultation des 
membres du Conseil 50. 

CAS NO 9 5l. - LA QUESTION DE PALESTINE : au sujet du 
projet de resolution presente par le Maroc, mis aux 
voix et rejete le 17 decembre 1964, et du projet de 
resolution presente conjointement par le Royaume-Uni 
et les EtatoUnis, mis aux voix et rejete le 21 decembre 
1964 

[NOTE. - La dmussion a porte sur la question de 
savoir si certains raids aeriens effectues par Israel contre 
la Syrie constituaient des actes de legitime defense, cer- 
taines delegations affirmant que ces actes depassaient 
le cadre de t'Article 51 de la Charte. Certaines delegations 
ont soutenu, tout en reconnaissant que le droit de legi- 
time defense constituait une prerogative essentielle des 
Etats, que le Conseil devait avoir le droit d'enqueter 
lorsqu'un Etat decidait d'exercer ce droit, afin d'examiner 
la maniere dont les decisions prises en vertu de ce droit 
etaient appliquees et de juger de leur bien-fonde.] 

A la 1162e seance, le 16 novembre 1964, le representant 
d'Israel * a explique que l'action menee par son gouver- 
nement contre la Syrie avait ete decidee en dernier recours, 
alors que des villages israeliens etaient bombardes depuis 
45 minutes et qu'un appel au cessez-le-feu, lance par le 
representant des Nations Unies et accepte par Israel, 
n'etait toujours pas observe par les Syriens. L'attaque 
aerienne avait pour objectif de detruire des positions 
d'artillerie d'ou partait le tir dirige contre la population 
et le territoire d'Israel. Le Gouvernement israelien 
acceptait I'entiere responsabilite de •á cette operation 
defensive •â, et il ne lui etait pas possible d'agir autrement 
pour s'acquitter de son obligation de defendre 1'Etat 
contre toute attaque. 

A la 1164e seance, le 27 novembre 1964, le representant 
de la Syrie ', contestant l'affirmation d'Israel selon la- 
quelle les operations menees contre la Syrie pouvaient 
etre qualifiees d'•á operation defensive •â ou de •á mesure 
prise en dernier recours •â, a rappele que l'Article 51 
de la Charte avait deja fait l'objet d'une abondante exe- 
gese, et qu'on avait •áparle de ((legitime defense antici- 
pee •â ou de ((mesures de defense preventive •â dans les 
organes les plus importants ayant a connaitre d'agressions 

50 1141e seance, par. 88. 
legitihe dkfense, a assure qu'il s'agissait bkn d'un acte Pour le texte des declarations pertinentes., voir : 1162@seance : 

Israel *, par. 59, 100; Maroc, par. 92 et 93; 1164e seance : Syrie *, 
49 51565.0; Doc. 08, 1Pannee. Suppl. d'avr.-juin 1964, p. 9. par. 117 a 120; 116Yes6ance : Maroc, par. 11. ' " " 
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armees •â. Il a soutenu que, bien que le droit de legitime 
defense pour assurer la protection de leur territoire reste 
la prerogative exclusive des Etats, la decision et la manikre 
d'y recourir devraient pouvoir etre examinees el appre- 
ciees, ajoutant que c'etait precisement ce que le Conseil 
etait invite a faire. Il s'est par consequent declare d'avis 
que le fait que le representant d'Israel emploie les expres- 
sions •á operation de defense •â on •á mesure prise en der- 
nier recours •â pour justifier l'attaque aerienne contre la 
Syrie constituait •ápour le moins un abus de droit •â. 

A la 11690 seance, le 8 ddcembre 1964, le representant 
du Maroc a presente un projet de resolnlion s2, qui etait 
concu comme suit : 

• á L e  Conseil de securite, 
•á Notant avec inquietude qu'Israel au cours de son 

agression du 13 novembre 1964 contre la Republique 
arabe syrienne s'est servi de sa force aerienne pour 
bombarder des villages paisibles et des positions defen- 
sives a l'interieur du territoire syrien, et la violation 
de l'espace aerien syrien les 13 et 14 novembre 1964, 

•á 1. Condamne l'action aerienne entreprise par les 
forces armees d'Israel contre le territoire de la Repu- 
blique arabe syrienne le 13 novembre en ce qu'elle 
constitue une violation des dispositions relatives an 
cessez-le-feu contenues dans la resolution du Conseil 
de securite du 15 juillet 1948, qu'elle est incompatible 
avec les obligations liant les parties en vertu de la 
Convention d'armistice general et est aussi contraire 
a la Charte des Nations Unies; 

6% S/6085/Rev.l, DOC. OR, W a n n e e ,  suppl. d'ocr.-dec. 1964, 
p. 209. 
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•á 2. Exprime le blame le plus severe a l'egard de 
cette action qui est de nature a mettre la paix en danger 
dans cette region. n 

A la 1179e seance, le 11 decembre 1964, ce projet de 
resolution a ete mis aux voix et rejete; il y a eu 3 voix 
pour, zero contre et 8 abstentions 53. 

A la meme seance, les Etats-Unis ont presente un projet 
de resolution 54 propose conjointement par le Royaume- 
Uni et les Etats-Unis, et qui etait ainsi concu : 

•á Le Conseil de securitd, 
•á Ayant entendu les declarations des representants 

d'Israel et de la Republique arabe syrienne, 

•á 1.  Deplore le renouvellement des operations rnili- 
iaires, survenu le 13 novembre 1964, sur la ligne israelo- 
syrienne de demarcation d'armistice, et regretieprofon- 
dement les pertes de vies humaines enregistrees dans les 
deux camps. •â 
A la 1182e seance, le 21 decembre 1964, apres l'adoption 

d'un certain nombre d'amendements au projet de resolu- 
tion, le projet, tel qu'il avait ete modifie, a ete mis aux 
voix; il y a eu 8 voix pour et 3 voix contre; l'une des voix 
contre etant celle d'un membre permanent du Conseil, 
le projet de resolution n'a pas ete adopte 55.  

53 1179e seance, par. 28. 
54 S16113, Dac. O&?, 198 annee. Suppl. &cf.-ddc. 1964, p. 318 

et 319. 
5" 182e seance, par. 41. 

Cinqnieme partie 
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